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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Au terme de la consultation, le Conseil fédéral renonça à l'utilisation d'un AFU pour la
protection des marais et des sites marécageux. Un bon nombre de cantons s'opposa en
effet à l'élaboration d'un tel instrument; ils ont estimé être juridiquement en mesure
de garantir la protection des zones humides, même sans disposer d'inventaires
fédéraux contraignants. Il est apparu que le principal problème résidait dans
l'application des dispositions en vigueur, les cantons souffrant d'un manque d'argent et
de personnel pour assurer leur tâche. Le gouvernement, en conséquence, s'est
contenté de leur accorder un crédit complémentaire de CHF trois millions pour l'année
1990. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 31.05.1990
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a édicté la nouvelle ordonnance sur la protection de la nature et du
paysage (OPN). Ce texte entend régler la protection et l'entretien des biotopes (en
particulier les zones humides dont d'autres ordonnances dressent l'inventaire). Si les
cantons s'en voient attribuer la majeure partie de l'exécution, la Confédération devra
néanmoins participer au financement des mesures de protection et assumer une
bonne partie des frais en ce qui concerne les biotopes d'importance nationale ainsi
que fixer, d'entente avec les cantons, les divers objectifs de protection. Elle pourra
également aider les associations de protection de la nature et du paysage d'importance
nationale. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.01.1991
SERGE TERRIBILINI

Par ailleurs, en application de la loi sur la chasse et la protection des animaux ainsi que
de la Convention de Ramsar, le gouvernement a adopté une ordonnance plaçant sous
protection dix réserves d'oiseaux d'eau et migrateurs, dont neuf sont considérées
comme étant d'importance internationale. Ce texte, entré en vigueur le 1er février,
entend notamment limiter certaines activités nuisibles pour les oiseaux et leur milieu,
tels la chasse, la pêche, la navigation ou le tourisme. La surveillance de ces zones
incombe aux cantons, mais la Confédération participera à leurs frais à hauteur de 30 à
50%. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 25.02.1991
SERGE TERRIBILINI

Tirant sa compétence de la disposition constitutionnelle provenant de l'initiative
Rothenthurm et de la LPN, le Conseil fédéral a édicté ou mis en consultation plusieurs
textes visant la protection des marais. En premier lieu, il a adopté l'ordonnance sur la
protection des hauts-marais d'importance nationale, contenant une liste de 514 sites
pour une surface totale de 15 km2. Ces biotopes sont principalement situés dans le
nord des Alpes et le Jura romand. Ce texte est entré en vigueur le 1er février. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 26.02.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a adopté une nouvelle ordonnance, entrant en vigueur le ler janvier
1992, sur les districts francs, qui vise à assurer la protection des espèces rares
d'oiseaux et de mammifères. Certaines d'entre elles vont ainsi pouvoir être protégées
contre la chasse ainsi que contre les nuisances dues à l'activité humaine. Le but de
l'ancienne ordonnance, qui était l'augmentation de leurs effectifs, ayant été largement
atteint, celui-ci prévoit des mesures de régulation de ces espèces. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.10.1991
SERGE TERRIBILINI

Ensuite, le gouvernement a mis en consultation l'ordonnance sur la protection des bas
marais d'importance nationale, qui devrait ainsi entrer en vigueur au début de 1992.
Celle-ci peut mettre sous sévère protection ce type de biotopes, de la même manière
que cela a été fait avec les hauts-marais. Ce texte comporte un inventaire résultant
d'un travail de cinq années, et recensant près de 3'300 marais pour une surface totale
de 243 km2. En leur sein, les biotopes d'importance nationale sont au nombre de 1'084
pour une surface de 185 km2, et les plus significatifs se trouvent dans les cantons de
Berne, Lucerne et Schwytz. Certains cantons ont estimé que l'inventaire était trop

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 04.10.1991
SERGE TERRIBILINI
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important et que l'étendue des surfaces à protéger pouvait mettre en danger
l'agriculture et le développement économique en général. 6

Enfin, le Conseil fédéral a également mis en consultation l'ordonnance sur la
protection des sites marécageux d'une beauté particulière et d'importance nationale.
Elle concerne 91 sites sur les 329 étudiés, qui forment une superficie de 926 km2. Les
cantons seront chargés de la mise en oeuvre de ce texte, la Confédération prenant en
charge une partie du financement. Ce texte entend conserver et entretenir ces
biotopes en sauvegardant notamment la faune et la flore spécifique à ces lieux, et en
garantissant qu'ils restent reliés à leur environnement. Il vise aussi à éloigner les
menaces que les activités humaines peuvent faire peser sur eux et à rétablir la situation
lorsque le marais a été endommagé par une installation ou une construction. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.10.1991
SERGE TERRIBILINI

Le gouvernement a procédé à une modification de l'ordonnance sur l'encouragement
de la conservation des monuments historiques, afin que Confédération et cantons
soient désormais plus étroitement liés dans ce genre de travaux et que la coordination
en soit améliorée. Un nouveau partage des tâches est ainsi prévu, et de nouvelles
charges et conditions sont attachées à l'octroi de subventions afin d'optimiser leur
exécution. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 25.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a mis en vigueur le 15 novembre l'ordonnance sur la protection des
zones alluviales d'importance nationale visant à protéger 169 objets significatifs. Le but
de ce texte est de garantir des conditions aptes au développement de la faune et de la
flore typiques de ces régions. Il appartient aux cantons de délimiter précisément ces
espaces ainsi que les zones tampons adéquates. Les seules possibilités de porter
atteinte à ces endroits concernent des projets dont l'emplacement s'impose
directement par leur destination, et qui servent la protection de l'homme ou un intérêt
public prépondérant d'importance nationale. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Durch die Teilrevision der im Februar in Kraft gesetzten Verordnung über die
Förderung der Denkmalpflege wurde das Bundesamt für Kultur – analog zum Bereich
Heimatschutz – als Fachstelle für die Denkmalpflege bezeichnet. Der Bundesrat wird
auch ermächtigt, eine 15köpfige eidgenössische Kommission für Denkmalpflege als
beratendes Fachorgan zu ernennen. 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Weil das Budget von CHF 11 Mio. für Subventionen im Bereich des Heimatschutzes sehr
rasch ausgeschöpft war, musste das EDI eine Prioritätenordnung festlegen, wonach
zuerst die privaten Gesuche berücksichtigt werden, die Gesuche der
öffentlichrechtlichen Körperschaften jedoch nur noch in zweiter und diejenigen der
finanzstarken Kantonen sowie für kirchliche Bauten, für die Gestaltung von Plätzen und
Gassen, für die Erhaltung von Brücken und mobilen Kulturgütern sogar nur in dritter
Priorität behandelt werden. 11

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 07.07.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Le Conseil fédéral a mis en vigueur, au 1er octobre, l'ordonnance sur la protection des
bas-marais d'importance nationale. Ce texte comporte un inventaire de 728 objets
protégés (environ 0,3% de la superficie de la Suisse) regroupant les deux tiers des 1'084
objets mis en consultation en 1990. Le solde devrait recevoir une base légale pour sa
protection en 1995. 12

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 08.09.1994
SERGE TERRIBILINI

Conformément au mandat constitutionnel né de l'acceptation par le peuple et les
cantons de l'initiative populaire «Rothenthurm» en 1987, le Conseil fédéral a approuvé
début mai l'inventaire des sites marécageux d'une beauté particulière et d'importance
nationale. Ce document - qui répertorie 88 sites de ce type - est entré en vigueur le 1er
juillet de l'année sous revue, tout comme l'ordonnance y relative dont l'objectif est de
régler la protection des zones inventoriées et, le cas échéant, leur utilisation par le
tourisme, l'agriculture ou l'armée. 13

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 02.05.1996
LIONEL EPERON
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Peu avant la fin de l'année, le Conseil fédéral a par ailleurs décidé que 377 nouvelles
zones humides figureraient dès le 1er mars 1997 dans l'inventaire fédéral des bas-
marais d'importance nationale. Ces nouveaux sites dignes d'être protégés viendront
ainsi compléter la liste des 723 objets déjà répertoriés en 1994. 14

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.12.1996
LIONEL EPERON

Dans le courant du mois de décembre, le gouvernement a fait part de sa décision
d'étoffer une quatrième et dernière fois l'inventaire fédéral des paysages, sites et
monuments naturels d'importance nationale. Ainsi, 9 nouveaux sites dignes de
protection y seront inscrits à partir du 1er avril 1998, portant à 161 le nombre des objets
contenus dans cet inventaire. 15

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 24.12.1997
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a arrêté une modification de l’ordonnance sur la protection de la
nature et du paysage (OPN). Les nouvelles dispositions de l’OPN ont pour principal
objectif de faciliter l’évaluation des biotopes dignes de protection (liste des milieux
naturels) et de rendre la démarche plus conforme à la pratique. La modification n’a pas
pour effet de mettre davantage de surfaces sous protection, mais elle réclamait une
surveillance des mesures prises en matière de protection de la nature et un suivi.
Jusqu’à présent, pour déterminer si un biotope était digne de protection, on se basait
sur le nombre d’espèces végétales menacées et dépendantes de milieux naturels
devenant de plus en plus rares en Suisse. Pour l’OFEFP, les problèmes étaient d’une
part qu’il n’existait aucun critère clair pour déterminer le nombre d’individus que doit
compter une espèce pour que son habitat puisse être considéré comme digne de
protection et, d’autre part, que cette méthode ne tenait pas compte de la faune
(espèces animales). En plus, elle différait de celle pratiquée habituellement au niveau
international. Désormais, les milieux naturels sont définis directement, sur la base
d’espèces animales et végétales caractéristiques, et selon des règles adoptées à
l’échelle internationale. Les milieux naturels mentionnés dans l’ordonnance comme
étant dignes de protection sont rares, menacés et toujours en régression, et on se base
plus seulement sur le nombre d’espèces menacées, mais aussi sur la valeur biologique
du biotope par rapport au paysage environnant. 16

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 20.06.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a inscrit 700 biotopes dans le nouvel inventaire des sites de
reproduction de batraciens d’importance nationale. Les batraciens sont fortement
menacés en Suisse. A l’exception de la grenouille rousse, toutes les espèces encore
présentes en Suisse figurent sur la liste rouge. Cette situation résulte de la dégradation
et de la destruction de leurs milieux naturels, en particulier des plans d’eau dans
lesquels ils se reproduisent. Le nouvel inventaire, qui comprend des biotopes (site de
reproduction) de quelques dizaines de mètre carrés à un kilomètre carré, s’est basé sur
l’ordonnance sur la protection des sites de reproduction de batraciens d’importance
nationale. Celle-ci a été élaborée par l’OFEFP en collaboration avec les cantons et est
entrée en vigueur le 1er août. Deux catégories d’objets ont été prévues dans
l’ordonnance ; d’une part, les biotopes fixes tels qu’étangs, mares et autres petits plans
d’eau ; d’autre part, des biotopes itinérants, qui incluent des zones exploitées à des
fins économiques, telles que les gravières et autres sites d’extraction, qui se déplacent
au fur et à mesure de l’exploitation. La nouvelle ordonnance laisse aux cantons une
grande marge de manœuvre en ce qui concerne les objets itinérants. Il leur appartient
de conclure des accords avec les propriétaires et les ayants droit. 17

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a adopté la 1ère révision de l’inventaire fédéral des hauts-marais et
marais de transition d’importance nationale, datant de 1991. L’inventaire des hauts-
marais et marais de transition est l’un des trois inventaires découlant de l’article
constitutionnel de Rothenthurm; 514 objets ont été répartis dans 23 cantons. 
La modification de l’ordonnance est entrée en vigueur le 1er mai 2003. Les hauts-
marais se développent sur des sols gorgés d’eau alimentés uniquement par les
précipitations. Ces milieux, très pauvres en éléments nutritifs, sont très sensibles aux
variations du niveau d’eau dans le sol et aux modifications des conditions écologiques.
Ils abritent une flore et une faune très spécifique et contribuent à régulariser le régime
des eaux. Depuis un siècle, cependant, leur nombre a fortement diminué en raison des
drainages et de l’exploitation de la tourbe. Le Conseil fédéral a approuvé l’inscription
de 37 nouveaux objets. La plupart de ces objets étaient connus depuis longtemps et
étaient acceptés par les cantons. Certains avaient déjà été mis sous protection, avec le

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 14.03.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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soutien financier de la Confédération selon la répartition fixée pour les objets
d’importance nationale. Quinze objets figurant déjà dans l’inventaire ont été agrandis.
Deux objets ont été sortis de l’inventaire. Un examen de ces sites – qui souffraient déjà
d’atteintes difficiles à restaurer au moment de leur mise sous protection – a montré
que leur potentiel de régénération était très faible voire nul. 18

Mit der Revision der Freisetzungsverordnung erliess der Bund erstmals ein nationales
Verbreitungsverbot für einige Problempflanzen. Von den 20 Arten der „Schwarzen
Liste“, die als gebietsfremde Pflanzen (invasive Neophyten) in der Schweiz eingedämmt
werden sollten, fallen aber nur sechs unter das vorgesehene Verbot. Es handelt sich um
jene Arten, welche auch wirtschaftliche Schäden verursachen und eine Gefahr für die
Gesundheit darstellen: die Aufrechte Ambrosie, welche Allergien auslöst, den
Riesenbärenklau, der bei Berührung Hautentzündungen bewirkt, das Schmalblättrige
Greiskraut, das in der Landwirtschaft Probleme verursacht, sowie den Essigbaum, den
Japanischen und den Sachalin-Knöterich. 19

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.02.2006
MAGDALENA BERNATH

Das Uvek hat im Frühjahr eine Verordnung zum besseren Schutz von Trockenwiesen in
die Vernehmlassung geschickt. Diese Flächen sind in der Schweiz zunehmend
gefährdet, seit dem 2. Weltkrieg sind 90% der Trockenwiesen verschwunden. Dadurch
sind viele der dort festgestellten Pflanzenarten vom Aussterben bedroht. Ein
gesamtschweizerisches Inventar listet nun insgesamt 3128 Objekte von nationaler
Bedeutung auf. Die neue Bestimmung verpflichtet die Kantone insbesondere den
genauen Grenzverlauf der Objekte zu bestimmen und rechtzeitig die zweckmässigen
Schutz- und Unterhaltsmassnahmen zu treffen. 20

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 02.03.2007
ANDREA MOSIMANN

Im Dezember setzte der Bundesrat die vom Parlament 2006 verabschiedete Änderung
des Natur- und Heimatschutzgesetzes sowie die dazugehörige Pärkeverordnung in
Kraft. Die beiden Erlasse legen die Rahmenbedingungen für Nationalpärke, Regionale
Naturpärke und Naturerlebnispärke von nationaler Bedeutung fest. Mittelfristig wird der
Bund die Förderung von Pärken mit jährlich 10 Mio Fr. unterstützen. Die Regionen in
der Schweiz, die Pärke von nationaler Bedeutung errichten wollen, können künftig beim
Bundesamt für Umwelt um ein Parklabel sowie um Finanzhilfen ersuchen. 21

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 08.11.2007
ANDREA MOSIMANN

Le DETEC a mis en consultation un projet de révision partielle de l’ordonnance sur les
réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs afin de créer huit nouvelles réserves
d’importance nationale et d’étendre la réserve d’importance internationale de Cudrefin
(VD), sur le lac de Neuchâtel. Le projet comporte également des mesures visant à
résoudre les problèmes découlant de l’utilisation croissante des cours et plans d’eau
pour des activités de loisirs. Ainsi, l’octroi d’autorisations sera désormais soumis à des
critères plus sévères, de sorte à tenir pleinement compte du potentiel de dérangement
des animaux et de dommage à leur habitat causés par les engins et appareils de
loisirs. 22

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.08.2008
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil fédéral approuve la révision des inventaires des biotopes et des sites
marécageux protégés au niveau fédéral. La surface totale des zones inscrites dans les
inventaires passe de 1.8% à 2.2% du territoire national. L'augmentation de la surface
concerne des zones de protection des batraciens et les zones alluviales. Leur faune et
flore peuvent ainsi bénéficier d'une protection uniforme et d'une meilleure
conservation. L'agrandissement du réseau des aires protégées de Suisse permettra
l'atteinte des objectifs de la Stratégie Biodiversité Suisse. Avec cette révision, la mise
en œuvre de la protection par les cantons est améliorée, notamment par la
cartographie détaillée des périmètres de plus de 1'100 objets. L'entrée en vigueur de
cette révision est prévue pour le 1er novembre 2017. 23

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.09.2017
DIANE PORCELLANA

01.01.90 - 01.01.20 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Naturgefahren

Le projet d'ordonnance sur la protection contre les risques majeurs, mis en
consultation par le Conseil fédéral en 1989, a trouvé un écho largement positif, et
l'Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) a pu en entamer
la rédaction définitive. Ce texte, tirant son origine de la catastrophe chimique de
Schweizerhalle (BL) en 1986, prévoit en particulier d'astreindre les entreprises
manipulant des substances dangereuses à présenter à l'appréciation des autorités
cantonales des plans sur les mesures prises pour la sécurité des populations et la
prévention des accidents. 24

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 22.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Allgemeiner Umweltschutz

Le Conseil fédéral a procédé à la consultation des milieux intéressés concernant son
intention d'élargir la liste des organisations de protection de l'environnement
auxquelles est reconnue la qualité de recourir en matière de préservation de la nature.
La volonté des autorités fédérales d'étendre ce droit à neuf nouvelles organisations,
dont Greenpeace Suisse et l'association «Médecins en faveur de l'environnement�», a
néanmoins rencontré l'opposition des milieux économiques - Vorort en tête - qui ont
redouté que cette disposition se traduise par une recrudescence des oppositions à
l'encontre de projets de construction. 25

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 02.10.1997
LIONEL EPERON

Quatre ordonnances dans le domaine environnemental ont subi des modifications et
ont reçu l'approbation du Conseil fédéral. Suite à la modification de l'ordonnance sur
les déchets (OLED), les cendres de grille et de foyer, et les cendres des filtres et les
cendres volantes issues du traitement thermique du bois de chauffage pourront être
déposées dans les décharges prévues pour les résidus d'incinération et pour les
déchets contenant des substances organiques. S'agissant de la modification de
l'ordonnance sur le CO2, le calcul des réductions d'émission liées à des projets de
réseaux de chauffage à distance et au gaz de décharge devra se baser sur des méthodes
standardisées. Certaines dispositions pour les projets de compensation menés en
Suisse sont maintenant contraignantes. Pour la prévention des accidents majeurs,
l'obligation de coordination, prévue dans l'ordonnance sur les accidents majeurs
(OPAM), est étendue aux zones à bâtir existantes. Finalement, la disposition concernant
la compétence de la Confédération pour l'éligibilité pour un emploi supérieur dans un
service forestier et pour le certificat d'éligibilité a été supprimée dans l'ordonnance sur
l'organisation du gouvernement et de l'administration (OLOGA).
Lors de la procédure de consultation, les projets de modification relatifs à
l'ordonnance sur le CO2 et à l'OPAM ont globalement obtenu un large soutien. Pour
l'OLED, les positions ont été plus partagées. Les modifications entreront en vigueur le
1er novembre 2018. 26

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.09.2018
DIANE PORCELLANA

Abfälle

La décision finale du Conseil fédéral représente une édulcoration du texte initial de
l'ordonnance, où la majorité des interdictions prévues ont cédé la place à une solution
impliquant une collaboration étroite avec les distributeurs, les producteurs et les
importateurs. Seul le PVC ne sera plus autorisé et ce, dès novembre 1991. Pour le reste,
les boissons devront être conditionnées en emballages réutilisables ou recyclables. Des
quantités maximales de déchets d'emballages perdus (non-reremplissables) non
recyclés sont fixées pour l'année. Si, dans une matière ou une autre, une de ces limites
est dépassée, le DFI a le pouvoir d'introduire une consigne — sur le modèle des
emballages reremplissables — ainsi qu'une obligation de reprise et de recyclage. Il est,
de plus, obligatoire d'indiquer sur les emballages si ceux-ci sont réutilisables ou
perdus. Ces mesures devraient permettre de diminuer la masse de déchets de 20'000
tonnes. L'ordonnance est entrée en vigueur le 1er novembre 1990. La version définitive
de ce texte provoqua de violentes réactions de la part des organisations de
consommateurs et de protection de l'environnement ainsi que des socialistes et des
écologistes, mécontents que le gouvernement ait abandonné l'interdiction de
l'aluminium. Pour leur part, les partis bourgeois, les producteurs, les importateurs et
les commerçants en furent satisfaits. Le Vorort, quant à lui, regretta la suppression du
PVC. Cette mesure souleva également les protestations des producteurs français d'eaux
minérales qui se voient pénalisés durement, cette matière étant largement utilisée pour
emballer leurs boissons. 27

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.11.1990
SERGE TERRIBILINI
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Le Conseil fédéral a adopté l'ordonnance sur le traitement des déchets qu'il avait mise
en consultation en 1989. Ce texte prévoit un traitement des déchets effectué le plus
près possible de leur lieu de production, et vise à aboutir, par une meilleure séparation
à la source, à des substances recyclables ou à des matériaux inertes faciles à
entreposer. Il contient également des prescriptions techniques pour les installations
d'incinération ou les décharges. Dans le cas des déchets spéciaux, seuls seront admis
au stockage ceux qui auront subi un traitement préalable et qui répondront à des
critères sévères. Cette ordonnance entrera en vigueur le 1 er février 1991. 28

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil fédéral a mis en consultation une ordonnance sur les déchets animaux,
ceux-ci devant être éliminés ou mis en valeur selon un nouveau concept. Désormais, la
responsabilité générale de la prise en charge doit passer des communes aux cantons et
les propriétaires de déchets animaux doivent en assumer les coûts soit en traitant eux-
mêmes les déchets, soit en dédommageant le canton. 29

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Après les piles et les réfrigérateurs, ce fut au tour des véhicules motorisés d'être
frappés d'une taxe anticipée pour le recyclage de leurs déchets spéciaux. Cette
initiative provient de l'association des importateurs suisses d'automobiles qui s'est
engagée à verser CHF 75 par véhicule importé. Cela devrait permettre de soutenir la
Fondation pour l'élimination des véhicules de démolition dans le but de construire d'ici
1995 trois centres d'incinération. 30

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.08.1992
SERGE TERRIBILINI

Le DFI a ouvert une procédure de consultation relative à une modification de
l'ordonnance sur le traitement des déchets selon laquelle il sera interdit, dès l'an
2000, de mettre en décharge les ordures ménagères, les boues d'épuration, les
déchets de chantier ainsi que les autres déchets combustibles. Cette mesure a été
envisagée dans l'optique de limiter les émissions de gaz et la pollution des eaux
souterraines. Selon les autorités fédérales, cette réglementation se justifie de par le fait
que d'ici la fin du siècle, la Suisse aura des capacités suffisantes pour l'incinération de
l'ensemble des déchets combustibles produits dans le pays. 31

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 20.05.1995
LIONEL EPERON

Parallèlement à son projet de révision de l'ordonnance sur le traitement des déchets, le
DFI a également mis en consultation une modification de l'ordonnance sur les
mouvements de déchets spéciaux. Celle-ci vise à interdire l'exportation de ce type de
déchets pour lesquels il existe en Suisse les installations adéquates permettant leur
élimination de façon la moins dommageable possible pour l'environnement. L'OFEFP
aura néanmoins la possibilité d'autoriser les exportations de certains déchets au cas où
les équipements basés en Suisse seraient surchargés ou si les prix demandés étaient
prohibitifs. Relevons que depuis la mise en service de deux nouvelles installations
d'incinération - Ciba à Bâle et EMS à Dottikon (AG), avec des capacités respectives de
16'000 et 8'000 tonnes - la Confédération est désormais pratiquement en mesure de
renoncer à exporter ses déchets spéciaux destinés à l'incinération. Leur volume a en
effet chuté de 35'900 tonnes en 1988 à 9'300 tonnes en 1994. 32

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.08.1995
LIONEL EPERON

Avec l'entrée en vigueur - au 1er février de l'année sous revue - de l'interdiction de
l'entreposage des déchets spéciaux, le problème de l'élimination des résidus de
broyage des automobiles (RBA) s'est fait d'autant plus pressant qu'il n'existe pour
l'heure en Suisse d'incinérateur adéquat. Dans l'optique de pallier à ce manque, la
Communauté d'intérêt pour le traitement écologique des déchets non métalliques de
véhicules automobiles (Igea) a fait savoir qu'elle était entrée en tractation avec une
entreprise américaine susceptible de fournir un système de combustion qui pourrait
être mis en service d'ici deux ans à Wimmis (BE). Estimés à CHF 50 millions, les coûts
liés à la réalisation de cette installation pourraient être couverts par les 55 millions que
la taxe automobile prélevée dès 1992 sur les véhicules neufs en vue de financer
l'incinération des RBA a d'ores et déjà rapportés à l'Igea. 33

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.03.1996
LIONEL EPERON
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Au vu des échos globalement positifs rencontrés par les propositions de révision des
ordonnances sur les mouvements de déchets spéciaux (ODS) et sur le traitement des
déchets (OTD) lors de la procédure de consultation, la date d'entrée en vigueur de ces
deux textes a été fixée au 1er avril de l'année sous revue. Rappelons que la première de
ces deux ordonnances consacre désormais une interdiction générale d'exporter des
déchets spéciaux, prescription à laquelle il ne sera possible de déroger qu'à de rares
exceptions, principalement lorsqu'il n'existe pas d'installations adéquates en Suisse ou
lorsque leur incinération sur place ne peut être raisonnablement exigée, en raison de
coûts trop élevés, notamment. La modification de l'OTD introduit pour sa part une
interdiction de mettre en décharge les ordures ménagères, les boues d'épuration, les
déchets de chantiers et autres types de déchets combustibles, interdiction qui prendra
pleinement effet dès le 1er janvier de l'an 2000. Bien qu'actuellement les usines
d'incinération déjà en service présentent pour beaucoup des surcapacités par rapport
au volume d'ordures à éliminer, l'obligation posée par l'OTD de brûler l'ensemble des
déchets combustibles d'ici la fin du siècle ne pourra néanmoins être respectée que si
de nouveaux fours sont construits ont estimé les responsables de l'OFEFP. A cet égard,
plusieurs projets (ceux de Thoune, Posieux, Tridel à Lausanne ainsi qu'une solution
intercantonale dans la vallée de la Broye) sont à l'étude. 34

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.08.1996
LIONEL EPERON

Constatant que sur les 110'000 tonnes d'appareils électriques ou électroniques mis
hors d'usage chaque année en Suisse, seules 10'000 à 20'000 tonnes sont
effectivement recyclées, le DFI a mis en consultation un projet d'ordonnance prévoyant
une obligation pour les commerçants, fabricants et importateurs de ce type d'appareils
de les reprendre et de les recycler afin de remédier aux atteintes à l'environnement
provoquées par les métaux lourds qu'ils contiennent. Contrairement à la pratique déjà
en vigueur concernant les réfrigérateurs, les autorités fédérales n'ont pas souhaité
introduire d'office une taxe d'élimination pour ces déchets, laissant à la branche le soin
de s'organiser. Selon toute vraisemblance, cette nouvelle disposition devrait toutefois
se traduire par la conclusion d'un accord sectoriel fixant une taxe d'élimination au
moment de l'achat. 35

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 14.01.1997
LIONEL EPERON

Le Conseil des Etats a transmis une recommandation Maissen (pdc, GR) priant le
gouvernement de veiller à ce que dans le cadre de la révision de l'ordonnance sur le
traitement des déchets (OTD), les matériaux d'excavation et les déblais non pollués qui
ne peuvent être valorisés puissent être stockés dans des "décharges pour matériaux
d'excavation" ou des «décharges pour matériaux d'excavation et déblais non
pollués». 36

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 18.03.1997
LIONEL EPERON

Le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de modification de l'ordonnance sur
les emballages pour boissons (OEB) en vue de l'adapter à l'évolution rencontrée dans
ce domaine depuis 1990. Le point principal de la révision porte sur les quantités
maximales d'emballages en verre, en aluminium et en PET admissibles dans les déchets
urbains: Au vu des forts taux de récupération des bouteilles en verre et des cannettes
en aluminium enregistrés à ce jour, le gouvernement a décidé d'abaisser leurs quantités
maximales de 26'257 à 16'000 tonnes, respectivement de 868 à 500 tonnes. A l'inverse,
les autorités fédérales ont opté pour une augmentation de la limite admissible pour les
bouteilles en PET de 2'496 à 5'500 tonnes afin de tenir compte de l'explosion qu'ont
connue ces emballages au cours des dernières années. La décision de ne pas soumettre
pour l'heure les bouteilles en PET à consignation a par ailleurs été prise en vertu de la
volonté du gouvernement de ne plus rendre obligatoire - mais facultatif - le
prélèvement d'une consigne sur les emballages perdus lorsque les quantités maximales
non recyclées de ces derniers sont dépassées. 37

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.05.1997
LIONEL EPERON

Bien qu'interdite par voie d'ordonnance depuis le 1er février 1996, la mise en décharge
d'une partie des résidus de broyage des automobiles (RBA) continuera pour l'heure
d'être pratiquée à la faveur d'une clause d'exception. La partie restante - soit 40% des
RBA - sera pour sa part incinérée avec les ordures ménagères, conformément à la
pratique actuelle. Cette solution transitoire a été adoptée du fait qu'aucun procédé
d'élimination écologique de ce type de déchets n'a jusqu'ici été jugé suffisamment
fiable sur les plans technique et économique. La Communauté d'intérêt pour le
traitement écologique des déchets non métalliques de véhicules automobiles (Igea) a

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 26.07.1997
LIONEL EPERON
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cependant estimé que l'un des trois projets d'installation actuellement à l'étude (Rüti
et Wimmis dans le canton de Berne et Roche dans le canton de Vaud) pourrait être mis
en service avant l'an 2000. Un premier pas dans cette direction a d'ailleurs été franchi
par le Conseil d'Etat bernois qui, au début du mois de mai, a modifié le plan directeur
cantonal afin de permettre la réalisation de l'usine de Wimmis d'ici à 1999. La
concurrence autour de l'établissement d'un centre de retraitement des RBA s'est par la
suite durcie après la présentation d'un quatrième projet à Emmenbrücke (LU). 38

Le Conseil fédéral a modifié l'ordonnance sur les emballages pour boissons (OEB). Elle
oblige désormais les commerçants, les fabricants et les importateurs d'eaux minérales,
de boissons sucrées et de bières, soit de participer financièrement au système de
récolte et d'exploitation des emballages usés, organisé par les organisations
économiques de recyclage, soit de mettre en place à leurs frais un système équivalent.
L'exécutif souhaite ainsi impliquer les «resquilleurs» qui profitaient jusqu'ici du
système de recyclage sans y participer financièrement. En outre, l'exécutif a fixé les
quantités annuelles maximales de déchets d'emballages non recyclés: 16'000 tonnes
pour le verre, 6'000 tonnes pour le PET et 500 tonnes pour l'aluminium, pour un
volume total de 1.6 milliard de litres de boissons importées ou produites en Suisse. Si
l'ensemble de ces mesures n'était pas suffisant, le Conseil fédéral pourrait
ultérieurement introduire une taxe d'élimination concernant les emballages pour
boissons. 39

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.01.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a également adopté une nouvelle ordonnance sur la restitution, la
reprise et l'élimination des appareils électriques et électroniques (OREA). Dorénavant,
les consommateurs ne pourront plus jeter les appareils usuels dans leur sac-poubelle ni
les évacuer avec les déchets encombrants. Ils devront les rapporter à un commerçant,
un fabricant, un importateur ou à une entreprise d'élimination spécialisée. Ceux-ci se
chargeront ensuite de leur élimination de manière respectueuse pour l'environnement.
Les entreprises valorisant les déchets électroniques devront disposer d'une
autorisation accordée par le canton. Toutefois, l'OREA ne contient aucune prescription
sur le financement de la valorisation, il reviendra donc au marché de régler cette
question. 40

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.01.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a modifié l'annexe de l'ordonnance sur les substances dangereuses
pour l'environnement, concernant l'élimination des piles et des accumulateurs.
L'exécutif souhaite garantir le financement de la valorisation des piles et accumulateurs
au moyen d'une taxe d'élimination anticipée. Pour les accumulateurs au nickel-
cadmium, particulièrement riches en polluants, l'exécutif a fixé à 3'000 kilos annuels la
quantité maximale admissible dans les déchets urbains, dès l'année 2004. Cet objectif
devrait laisser à la branche suffisamment de temps pour agir avec souplesse. Sinon, le
DETEC pourrait introduire, dès l'an 2002, une consigne sur les petits accumulateurs au
nickel-cadmium. Par ailleurs, la teneur en mercure autorisée dans les piles alcalines au
bioxyde de manganèse-zinc a été encore abaissée. Une obligation de restitution et de
reprise a été introduite pour l'ensemble des piles et accumulateurs usés et pour les
batteries de véhicules automobiles. Le Conseil fédéral souhaite augmenter le taux de
restitution des piles et accumulateurs usés de 60% actuellement, à 80%. 41

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 02.07.1998
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a arrêté une nouvelle ordonnance sur l'assainissement des sites
pollués. Désormais, une investigation préalable des sites sera effectuée afin
d'apprécier les besoins de surveillance et d'assainissement et de les évaluer du point
de vue de la mise en danger de l'environnement. Les mesures d'investigation, de
surveillance et d'assainissement devront être exécutées par le détenteur du site pollué.
Si le responsable de la pollution est un tiers, l'autorité pourra obliger ce dernier à se
charger des différentes mesures nécessaires. Si les pollueurs ne peuvent pas être
désignés, les frais seront imputés à la collectivité. L'ordonnance définit aussi la manière
d'établir et de gérer le cadastre cantonal des sites pollués. Le but de l'opération est
d'éliminer le flou qui entourait jusqu'ici les sites contaminés, lors de projets de
construction, sur le marché immobilier ou dans le cadre de l'octroi de crédits.
Finalement, pour l'exécution de l'ordonnance, les autorités collaboreront avec les
personnes directement concernées et tenteront d'appliquer les mesures prévues dans
les accords conclus par les secteurs économiques. 42

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 26.08.1998
LAURE DUPRAZ
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Par la suite, un projet d’ordonnance sur une taxe pour l’assainissement des sites
contaminés a été mis en consultation par le DETEC. La Confédération souhaite taxer le
stockage définitif des déchets pour faciliter l’assainissement de plus de 3000 sites
contaminés. La taxe sera prélevée lors du stockage définitif de déchets en Suisse ou
lors de leur exportation en vue d’un stockage définitif à l’étranger. Son montant variera
selon le type de décharge, mais ne dépassera pas 20% des coûts de stockage moyens.
Les recettes de la taxe, quelque 30 millions de francs par an, seront utilisées pour
soutenir financièrement les cantons et les communes lors de l’assainissement des sites
pollués. Seront soumis à la taxe les propriétaires de décharges et les exportateurs de
déchets. Le projet prévoit de verser des indemnités aux cantons quand le responsable
de la pollution ne pourra être identifié ou sera insolvable, ou lorsqu’il s’agira de
décharges contenant en majorité des déchets urbains. Ces indemnités couvriront
l’assainissement des sites contaminés à raison de 40% des coûts imputables. 43

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 10.05.1999
LAURE DUPRAZ

Un projet de révision de l’ordonnance sur les emballages pour boissons a également
été mis en consultation par le DETEC. La collecte et le recyclage du verre coûtent
quelque 30 millions de francs annuellement aux communes. En application du principe
du pollueur-payeur, le DETEC propose d’inclure une taxe d’élimination dans le prix de
vente des bouteilles en verre perdu, comme c’est déjà le cas pour les bouteilles en PET
et les canettes en aluminium. En effet, les coûts des matières premières sont si bas que
les bénéfices tirés des matériaux recyclés ne couvrent pas les frais de collecte et de
recyclage (en moyenne 120 francs par tonne). La taxe devrait se situer entre 4 et 10
centimes pour une bouteille d’un demi-litre ou plus, et entre 2 et 5 centimes pour les
bouteilles plus petites. Les recettes seront utilisées exclusivement pour la collecte et le
recyclage des bouteilles en verre. Une organisation privée gérera les recettes. En outre,
le projet prévoit de lever l’interdiction des bouteilles en PVC. Toutefois, les vendeurs
seront invités à reprendre les bouteilles et à les recycler. Une consigne obligatoire est
prévue. Les bouteilles en PVC, mêlées à la collecte de PET, suffisaient à compromettre
le recyclage de ce dernier; désormais elles pourront en être automatiquement séparées
grâce à une nouvelle technique. De plus, les fumées dégagées par la combustion du PVC
seront neutralisées dans les stations d’incinération. 44

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.06.1999
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a arrêté une ordonnance fixant le montant de la taxe d’élimination
anticipée pour piles et accumulateurs à 4,80 francs par kilogramme. 45

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 29.11.1999
LAURE DUPRAZ

Pour financer l'assainissement des sites contaminés, le Conseil fédéral a décidé de
prélever une taxe sur le stockage définitif des déchets en Suisse et sur leur
exportation. Il a fixé au 1er janvier 2001 l'entrée en vigueur de l'ordonnance sur la taxe.
Celle-ci visait à accélérer la réfection d'anciennes décharges ou d'aires industrielles
dont la pollution constituait une menace pour la population et l'environnement. Le
montant de la taxe atteindra au maximum 20% des coûts de stockage et variera selon le
type de décharge. Elle sera de 15 francs par tonne pour les décharges contrôlées pour
résidus stabilisés, de 20 francs par tonne pour les décharges contrôlées bioactives et
de 50 francs pour les exportations en vue d'un stockage dans des décharges
souterraines. Les décharges contrôlées pour matériaux inertes et déchets de chantier
ne seront pas soumises à la taxe, car l'OFEFP considérait que le contrôle serait trop
difficile et les frais administratifs disproportionnés. Ainsi la principale critique
exprimée par les cantons et les milieux économiques consultés a été prise en compte.
Selon l'OFEFP, l'assainissement d'un site contaminé coûte généralement plusieurs
centaines de milliers de francs voir jusqu'à 100 millions de francs dans certains cas. Ces
frais doivent être pris en charge par le responsable de la pollution. S'il est inconnu ou
insolvable, la facture revient au canton. Dans de tels cas et pour l'assainissement de
déchets ménagers, la Confédération prend en charge 40% des coûts, soit environ 30
millions de francs par an. 46

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.04.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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Sur les 300 000 tonnes d'emballages en verre utilisés chaque année en Suisse, la
collecte annuelle s'élève à 280 000 tonnes. Les communes se sont plaints que la charge
financière inhérente à la collecte, au transport et au recyclage du verre allait à
l'encontre du principe du pollueur-payeur inscrit dans la loi sur la protection de
l'environnement. Le secteur concerné n'ayant pas réussi à établir un système de
financement librement consenti pour le recyclage du verre, le Conseil fédéral a décidé
d'introduire une taxe d'élimination anticipée sur les bouteilles de verre pour boissons
afin de soulager les communes des 30 millions de francs de frais annuel de recyclage.
Celle-ci a été introduite par une révision de l'Ordonnance sur les emballages pour
boissons (OEB). L'ordonnance est désormais applicable à toutes les boissons, à
l'exception du lait et des produits laitiers. Le montant exact de la taxe que devront
payer les fabricants et les importateurs sur les bouteilles de verre sera fixé par le
DETEC. L'OFEFP l'estimait de 5 à 7 centimes par bouteilles de 7 décilitres. Cette taxe
servira à financer la collecte et le transport du verre destiné à être recyclé, le nettoyage
et le tri des bouteilles restées intactes ainsi que le nettoyage et le traitement des
tessons de verre. L'OFEFP mandatera une organisation privée pour percevoir la taxe et
la redistribuer aux entreprises, subventionnées et chargées par les communes de la
collecte et du recyclage. 47

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 08.07.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Profitant de la révision de l'ordonnance sur les emballages de boissons, le Conseil
fédéral a levé l'interdiction des bouteilles en PVC. Décidée dans les années quatre-
vingt, cette mesure était justifiée par des raisons écologiques: les bouteilles de PVC
(polychlorure de vinyle) dégagent de l'acide chlorhydrique lors de leur incinération et
gênaient en outre le recyclage des bouteilles en PET. Grâce aux progrès techniques, les
usines d'incinération peuvent actuellement capter ce gaz toxique et le neutraliser.
Quant aux installations de tri, elles sont aussi à même de séparer automatiquement les
bouteilles en PVC des bouteilles en PET. L'interdiction a été levée sur ces éléments,
d'autant que depuis les bouteilles de PVC ont été largement remplacées par celles de
PET non polluant. Cependant, les négociants seront désormais tenus de prélever une
consigne sur ces bouteilles. Selon les estimations, la consigne devrait permettre de
recycler 85% des 300 000 tonnes vendues suite à la levée de l'interdiction et en
pratique les usines d'incinération d'ordures ménagères ne s'attendent guère à devoir
recycler plus de 50 tonnes par an de bouteilles. Au niveau de la levée en elle-même, il
est à constater que le Conseil fédéral est passé outre l'opposition générale exprimée
lors de la mise en consultation du projet en 1999. Pour la plupart des milieux consultés,
c'était un mauvais signal qui pourrait entraîner un recours accru aux emballages des
biens de consommation en PVC, malgré ses dangers (fabrication, transport,
incinération). 48

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 08.07.2000
PHILIPPE BERCLAZ

L'OEB (Ordonnance sur les emballages pour boissons) a maintenu son exigence que les
bouteilles de verre, les canettes en aluminium et les bouteilles en PET soient recyclées
de façon performante dans l'ensemble du pays. Elle fixait un taux de recyclage de 75%
au moins. Si ce taux n'est pas atteint pour l'une ou l'autre matière, les emballages
fabriqués dans cette matière seront soumis à une consigne. 49

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 08.07.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Au cours des dernières décennies, environ 40% du matériel issu de l'épuration des
eaux – soit quelque 80 000 tonnes de substance sèche par an – a été utilisé comme
engrais. Ces quantités ont toutefois eu tendance à diminuer. En effet, des doutes quant
aux qualités écologiques des boues d'épuration ont été émis: elles contiennent des
nutriments pour les végétaux (phosphore et azote), mais aussi toute une série de
polluants et d'agents pathogènes (Les méthodes d'analyse modernes permettent de
déceler des traces de polluants organiques persistants dans les boues, par exemple des
biphényles polychlorés (PCB), des dioxines et d'autres substances organiques. Il s'agit
notamment de résidus de médicaments, de parfums ou d'hormones synthétiques ou
naturelles. C'est la raison pour laquelle l'utilisation des boues d'épuration est interdite
dans la production BIO.)provenant de l'industrie, de l'artisanat et des ménages, qui
finissent dans les stations d'épuration avec les eaux usées. Ces raisons ont incité les
offices fédéraux concernés – Office fédéral de l'agriculture, Office vétérinaire fédéral
et OFEFP – à reconsidérer la politique des boues d'épuration. L'OFEFP a donc proposé,
en accord avec les deux autres offices, une révision de l'ordonnance sur les substances.
Il s'agit d'interdire la valorisation des boues d'épuration sur les surfaces fourragères
et maraîchères à partir du 1er janvier 2003 et d'étendre cette interdiction à tous les
types de sols à partir du 1er octobre 2005. Afin d'ancrer ces changements dans la

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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législation, le DETEC a mis en consultation la modification. Les offices fédéraux ne
considèrent toutefois pas l'utilisation des boues d'épuration comme une menace grave
pour l'environnement. A l'avenir, elles seront incinérées pour un coût d'environ 40
millions de francs. Ces dépenses seront prises en charge par les associations de gestion
des eaux usées. En 2002, il était possible d'incinérer 160 000 tonnes de boues
d'épuration sèches par an dans des usines spéciales d'incinération des boues, dans des
cimenteries ou dans des usines d'incinération des ordures ménagères. Une capacité de
200 000 tonnes est cependant nécessaire. C'est pourquoi une certaine quantité de
boues d'épuration devra provisoirement être incinérée à l'étranger. Grâce aux travaux
d'extension des installations, la capacité d'incinération des boues d'épuration sera
suffisante au plan national aux alentours de 2005. Dans l'intervalle, l'élimination des
boues est coordonnée par un groupe de travail dirigé par l'OFEFP, dont font partie les
représentants des cantons, des usines d'incinération, des cimenteries et des stations
d'épuration d'eaux. Contestant le projet d'interdiction des boues d'épuration,
l'Association pour l'utilisation durable des ressources écologiques (ASURE) a adressé au
Conseil fédéral une pétition signée par 837 communes, demandant un délai de cinq
ans. Le temps ainsi gagné devrait permettre un débat scientifique et politique sur le
recyclage des boues. 50

Depuis le 1er janvier 2003, l'élimination des frigos et autres congélateurs a été rendue
gratuite au niveau suisse. La vignette a été remplacée par une taxe anticipée à l'achat
de l'appareil au sein de l'ordonnance fédérale sur la restitution, la reprise et
l'élimination des appareils électriques et électroniques (OREA). Plusieurs cités de
l'Union des villes suisses, ainsi que des organisations de consommateurs, s'étaient
engagées pour la suppression de cette vignette de 75 francs. 51

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.01.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Ne tenant pas compte de la pétition de l'association ASURE déposée en 2002 et en se
basant sur le principe de précaution, le Conseil fédéral a modifié l'ordonnance sur les
substances afin d'interdire l'utilisation des boues d'épuration comme engrais. Elles
devront dorénavant être incinérées de manière respectueuse de l'environnement. Pour
les surfaces maraîchères et fourragères, l'interdiction des boues d'épuration est entrée
en vigueur le 1er mai 2003. Pour toutes les autres surfaces fertilisables, l'interdiction ne
s'appliquera qu'à partir de 2006. Ce délai pourra en outre être prolongé par les
cantons jusqu'à l'automne 2008 au plus tard. Les très petites stations d'épuration
situées dans des régions reculées sont toutefois exclues de l'interdiction: les boues
d'épuration qui en proviennent contiennent généralement moins de substances
problématiques et l'exigence de transports vers de plus grandes stations d'épuration
est jugée disproportionnée. En 2003, 60% des boues d'épuration ont été incinérées
comme déchets. 52

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 26.03.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a approuvé la modification de l’ordonnance sur le montant de la taxe
d’élimination anticipée (TEA) pour les piles et accumulateurs, avec effet au 1er janvier
2004. Depuis 2001, la TEA, fixée à 4 francs 80 par kilo, servait à financer les coûts du
recyclage des piles. Vu les résultats de l’exercice 2002 et la baisse prévisible des coûts
du recyclage, la taxe a pu être réduite d’un tiers à 3 francs 20 par kilo. 53

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 18.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a adapté les prescriptions concernant l’ordonnance sur la
restitution, la reprise et l’élimination des appareils électriques et électroniques
(OREA) afin que ceux-ci puissent être rapporté gratuitement à tous les points de vente
à partir de janvier 2005. Leur reprise n’est pas liée à l’achat d’un nouvel appareil. La
collecte, le recyclage et l’élimination des déchets électroniques sont financés par une
contribution anticipée à l’élimination, payée par le client à l’achat d’un appareil neuf. Il
s’agit d’un accord sectoriel librement consenti, dont l’application est assuré par deux
organismes privés : la Fondation pour la gestion et la récupération des déchets en
Suisse et l’Association économique suisse de la bureautique, de l’information, de la
télématique et de l’organisation. Les commerçants, fabricants et importateurs qui ne
sont pas rattachés à l’un de ces systèmes de financement devront à l’avenir reprendre
gratuitement les appareils et les éliminer à leurs propres frais. L’OREA, qui comprend
l’électroménager, l’électronique de loisirs et les appareils relevant de la bureautique
ainsi que des techniques d’information et de communication, a été élargie à quatre
types d’appareils : 1) les luminaires (matériel d’éclairage) 2) les sources lumineuses

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 24.05.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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contenant des substances polluantes (lampes à basse consommation, tubes
fluorescents ou lampes à décharge 3) les outils électriques et électroniques (par
exemple foreuses, outils de jardinage). Les gros outils industriels fixes ne sont par
concernés par l’ordonnance. 4) les équipements de sport et loisirs, ainsi que les jouets
(par exemple vélo d’appartement, voitures télécommandées ou consoles de jeux
vidéo). 54

Le DETEC a mis en consultation une modification de l’ordonnance sur le traitement des
déchets (OTD). Il s’agit de définir une zone d’apport pour l’élimination des résidus de
broyage automobile (RBA) : de 2006 à 2018, tous les RBA produits en Suisse devront
être éliminés dans l’installation spécialisée de Monthey (VS). Chaque année en Suisse,
50 000 à 60 000 tonnes de résidus de broyage non métalliques résultent de la
valorisation d’automobiles hors d’usage (2/3) et d’appareils métalliques (1/3). Environ
240 000 véhicules sont retirés annuellement en Suisse de la circulation. Quelque 90
000 sont exportés, réparés à l’étranger et réutilisés. Les 150 000 véhicules restants
sont éliminés en Suisse par des entreprises spécialisées. Ces entreprises démontent les
éléments réutilisables ou problématiques. Les véhicules passent ensuite dans des
installations de broyage pour y être fragmentés. Jusqu’à présent, ces déchets sont
livrés à des usines d’incinération en Suisse et à l’étranger. L’installation de Monthey
fonctionnera selon une procédure de combustion et de fusion en plusieurs étapes qui
permettra de récupérer les métaux présents dans les RBA et de fabriquer des résidus
vitrifiés dont le stockage ne posera pas de problème. En outre, l’énergie dégagée par la
combustion sera utilisée pour produire de la vapeur remplaçant les 13 000 tonnes
annuelles d’huile de chauffage dans l’industrie chimique de Monthey. Cette installation
devrait entrer en service fin 2006. Le traitement des véhicules hors d’usage est financé
par une contribution à l’élimination, payée par les importateurs sur la base d’accords
volontaires. 55

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.08.2004
PHILIPPE BERCLAZ

La nouvelle ordonnance sur les mouvements de déchets (OMD) a été édictée par le
Conseil fédéral et entrera en vigueur le 1er janvier 2006. L’évolution des possibilités
techniques de valorisation et d’élimination des déchets spéciaux, de même que les
bases légales aux plans international et national, ont imposé une révision de la
précédente ordonnance. En Suisse, plus de 120 000 petites, moyennes et grandes
entreprises confient chaque année environ 1,1 million de tonnes de déchets spéciaux à
quelque 600 entreprises pour les faire éliminer. Ces déchets spéciaux comprennent
notamment les huiles usagées, les batteries de voitures, les restes de peintures et les
cendres retenues dans les filtres des usines d’incinération des ordures ménagères.
L’OMD allège les tâches administratives de l’économie, des cantons et de la
Confédération, mais elle conserve les contrôles: les PME et les entreprises individuelles
devront toujours utiliser des documents de suivi pour transmettre leurs déchets
spéciaux, afin d’en assurer une élimination respectueuse de l’environnement. Ces
derniers renseignent sur la provenance, la destination et le type des déchets spéciaux.
La nouveauté est que ces documents peuvent être retirés en ligne et traités par voie
électronique. En sus des déchets spéciaux, la nouvelle ordonnance règle les
mouvement de certains déchets à problèmes produits en grandes quantités, tels que le
bois usagé, les vieux pneus, les épaves de voitures et les câbles usagés. Les entreprises
éliminant de tels déchets devront désormais bénéficier d’une autorisation du canton
où elles sont installées. L’OMD intègre également des dispositions applicables en vertu
d’accords internationaux en matière de déchets (Convention de Bâle sur le contrôle
des mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et leur élimination, ainsi que
les décisions de l’OCDE sur le contrôle de l’élimination des déchets). L’exportation de
déchets spéciaux et d’autres déchets soumis à contrôle n’est autorisé que si le pays de
destination est membre de l’OCDE, et que la valorisation ou l’élimination prévue à
l’étranger est respectueuse de l’environnement. L’OFEFP délivre l’autorisation
nécessaire. 56

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 22.06.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Der Bundesrat setzte im Juli die geänderte Abfallverordnung in Kraft. Die Neuerungen
betreffen die Standortanforderungen für Deponien und die Vorschriften über
verglaste Rückstände aus der Abfallbehandlung. Durch letztere Änderung werden
zweckmässige Rahmenbedingungen und Anreize für neue Verfahren geschaffen, die
brennbare Abfälle bei hohen Temperaturen in glasartige Rückstände verwandeln. Die
geänderte Verordnung erlaubt es, diese Rückstände kostengünstig auf
Inertstoffdeponien abzulagern. 57

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.06.2007
ANDREA MOSIMANN
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Le Conseil fédéral a approuvé une révision de l’ordonnance sur les mouvements des
déchets (OMoD) et une modification de l’ordonnance technique sur les déchets (OTD)
afin de les adapter à la LPE et à la nouvelle réglementation européenne. Outre
l’intégration de l’obligation d’une élimination respectueuse de l’environnement, l’OMoD
spécifie désormais précisément les déchets qui doivent être éliminés sur le territoire
national et confie à l’OFEVla tâche de coordonner la procédure d’autorisation pour les
mouvements transfrontières. Afin d’encourager la valorisation des déchets et
d’améliorer la qualité de ceux destinés au stockage définitif, les critères définis dans
l’OTD ont été précisés de sorte à garantir que seuls les déchets traités (c’est-à-dire
dont les matières valorisables ou les substances problématiques auront été retirées)
pourront être mis en décharge. L’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions a été
arrêtée au 1er janvier 2010. 58

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.11.2009
NICOLAS FREYMOND

Im Auftrag einer 2010 überwiesenen Motion von alt-Nationalrat Baumann (svp, TG)
verabschiedete der Bundesrat Ende Jahr eine Revision der Verordnung über den
Verkehr mit Abfällen (VeVA). Mit diesen Anpassungen wird es für Betriebe möglich, ihre
Sonderabfälle am Standort des Betriebs selber kontrollieren zu lassen und übergeben
zu können. Darüber hinaus müssen Exporteure von Abfall beim BAFU zukünftig eine
Sicherstellung der Entsorgungskosten erbringen. Die bei einer Anhörung erfolgten
Stellungnahmen zum mit weiteren, kleineren Anpassungen versehenen Entwurf fielen
grundsätzlich positiv aus, worauf die Regierung beschloss, den neuen Text unverändert
auf den 1. Mai 2014 in Kraft zu setzen. 59

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 18.12.2013
MARLÈNE GERBER

1) AT, 23.2.90; SGT, 1.3.90; BZ, 2.3. et 25.5.90; Bund, 7.3. et 12.3.90; Vat., 7.3., 14.3. et 9.4.90; LNN, 12.3.90; BaZ, 17.3.90; NZZ,
24.3.90; Express, 3.4.90; VO, 22, 31.5.90; Presse du 23.5.90
2) NZZ, 17.1.91; Bulletin de l'OFEFP, 1991, no 2.; RO, 1991, p. 249 ss.
3) LM et Express, 22.1.91; SN, 23.1.91; NZZ, 25.2.91
4) NZZ et JdG, 22.1.91; TA, 26.2.91
5) Presse du 1.10.91
6) Presse du 12.1.91; SN, 26.6.91; Vat., 27.6., 2.7. et 8.7.91; LNN, 4.10.91; Bulletin de l'OFEFP, 1991, no 2.
7) NZZ, 16.8.91; Express, 16.10.91; presse du 9.10 91
8) NZZ, 26.11.91; RO, 1991, p. 2575 ss.
9) Presse du 29.10.92; RO, 1992, p. 2080 ss.
10) AS, 1993, S. 319 ff.; NZZ, 15.1.93
11) AS, 1993, S. 2025 ff.; SGT, 7.7.93
12) NZZ, 9.9.94; Presse du 8.9.94
13) Presse du 2.5.96
14) AZ, 10.12.96; Presse du 11.12.96
15) BaZ et NZZ, 24.12.97
16) NZZ, 20.6.00.
17) 24h, 19.6.01; DETEC; communiqué de presse, 15.6.01.
18) DETEC, communiqué de presse, 14.3.03.
19) BZ, 27.2.06.
20) NZZ und TA, 2.3.07.
21) AZ, 8.11.07.
22) 24h, 12.8.08; OFEV, communiqué de presse, 11.8.08.
23) Communiqué de presse CF du 29.09.2017
24) NZZ, 6.2.90; LNN, 22.3.90
25) NQ, 4.7.97; SN, 3.9.7; NZZ, 15.10.97; Presse du 2.10.97
26) Communiqué de presse OFEV du 21.9.18; Rapport sur les résultats de la consultation ; TZ, 20.1.18
27) Presse du 24.8.90; RO, 1990, p. 1480; TA, 25.8.90; Suisse, 4.9.90; BaZ, 25.10.90; DP, 1005, 30.8.90
28) NZZ et TW, 11.12.90; RO, 1991, p. 169 ss.; Rapp.gest. 1990; p. 115 f.
29) NZZ et BaZ, 11.12.91
30) Presse du 11.8.92
31) Presse du 20.5.95
32) Presse des 15.2., 20.5. et 15.8.95
33) Presse du 13.3.96; TA, 10.1 et 28.11.96; NZZ, 20.3.96
34) JdG, 7.6.96; Bund, 10.5.96; BaZ, 20.5.96; TA, 19.6.96; NQ, 9.12.96; Presse des 15.2 et 9.8.96
35) Presse du 14.1.97
36) BO CE, 1997, p. 268
37) NZZ, 14.8 et 18.8.97; Presse du 21.5.97
38) NZZ, 5.5.97; Presse des 26.4 et 26.7.97
39) NZZ, 15.1.98; RO, 1998, p. 832 ss.
40) NZZ, 15.1.98; RO, 1998, p. 827 ss.
41) RO, 1998, p. 2009 ss.; TA, 2.7.98
42) 24 Heures, 27.8.98; NZZ, 20.11.98; RO, 1998, p. 2261 ss.
43) OFEFP, communiqué de presse du 10.5.99; 24h, 11.5.99.
44) Presse du 5.6.99.
45) RO, 1999, p. 3600
46) LT, 6.4.00.
47) Lib., 8.7.00.
48) Lib., 8.7.00.
49) Lib., 8.7.00.
50) DETEC, communiqué de presse, 13.5.02 (projet); LT, 9.8.02 et Lib., 9.12.02 (ASURE).
51) QJ, 6.1.03.
52) Lib., 26.2 et 30.4.03; NZZ, 27.3.03; DETEC, communiqué de presse, 26.3.04.
53) DETEC, communiqué de presse, 18.12.03.
54) QJ, 25.5.04; DETEC, communiqué de presse, 24.5.04.

01.01.90 - 01.01.20 13ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



55) NF, 20.8.04; DETEC, communiqué de presse, 19.8.04.
56) DETEC, communiqué de presse, 22.6.05.
57) NZZ, 12.6.07.
58) OFEV, communiqué de presse, 11.11.2009.
59) Medienmitteilung BR, UVEK und BAFU vom 18.12.13

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 14


